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LA SITUATION AU KAMPUCHEA 

Lettre datee du 21 novembre 1979. adressee au Secretaire general 
par le representant permanent du VietNam aupres de l'Organisation 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour votre information, le texte 
de la declaration du 15 novembre 1979 emanant du Ministere des affaires etrangeres 
de la Republique socialiste du Viet Nam au sujet de la pretendue resolution sur 
"la situation au Kampuchea" adoptee par 1 'Assemblee gewfrale le 14 novembre 1979, 
et vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente lettre et 
de son annexe comme document de l'Assemblee generale au titre du point 123 de 
l'ordre du jour. 

79-31592 

L'~bassadeur extraordinaire et 
plenipotentiaire 

Reprfsentant_permanent de la 
Renublioue socialiste du Viet Nam 
'ffil~-d;}_IO,rga!Qsation de; 
Nations Unies 

(Signe) HA VAN LAU 
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emanant du Ministere des affaires etrangeres de la Republique 
socialiste du Viet Nam au sujet de la pretendue resolution sur 
"la situation au Kampuchea 11 adoptee par l'Assemblee generale 

des Nations Unies le 14 novembre 1979 

Le Ministere des affaires etrangeres de la Republique socialiste du Viet Nam 
declare ce qui suit : 

1. Le Conseil populaire revolutionnaire qui controle l'ensemble du 
territoire et dirige toutes les affaires de la Republique populaire du Kampuchea, 
et qui est le seul representant authentique et legal du peuple kampucheen, a 
maintes fois, en particulier le 11 novembre, juste avant la seance de l'Assemblee 
generale du 12 novembre, rejete categoriquement l'inscription de la pretendue 
question de "la situation au Kampuchea" a l'ordre du jour de la trente-quatrieme 
session de l'Assemblee generale des Nations Unies, considerant qu'un debat de 
celle-ci sur ce probleme, sans l'accord et la participation du Conseil populaire 
revolutionnaire du Kampuchea, constituerait une ingerence dans les affaires 
interieures du peuple kampucheen, et que toutes les resolutions adoptees a l'issue 
d'un tel debat seraient absolument nulles et non avenues. 

Le Gouvernement de la Republique socialiste du Viet Nam appuie pleinement 
cette position de principe du Conseil populaire revolutionnaire du Kampuchea. 

2. Lors du debat sur ce probleme, le representant de la Republique 
socialiste du Viet Nam et les representants de nombreux pays epris de paix et de 
justice, ant presente clairement les aspects fondamentaux de la situation au 
Kampuchea et depose un projet de resolution qui etait conforme a la realite 
au Kampuchea, respectait la souverainete du peuple kampucheen et servait la cause 
de la paix et de la stabilite au Sud-Est asiatique et dans le monde. 

Sans egard pour la raison, les expansionnistes et hegemonistes de Beijing 
(Pekin), les imperialistes americains et les reactionnaires parmi les pays membres 
de l'ANASE ont amene uncertain nombre de pays a adopter une resolution qui 
denature grossierement la situation au Kampuchea, en vue d'opposer les peuples 
kampucheen et vietnamien l'un a l'autre et de masquer les crimes des expansionnistes 
et hegemonistes de Beijing, en pretendant restaurer le regime genocidaire de 
Pol Pot-Ieng Sary au Kampuchea. Apres qu'une majorite fourvoyee, le 
21 septembre 1979, ait ete abusee par les expansionnistes et hegemonistes de 
Beijing, les imperialistes americains et les reactionnaires parmi les pays membres 
de l'ANASE, afin de conserver son siege ala clique Pol Pot-Ieng Sary, qui a 
assassine plus de 3 millions de Kampucheens, ladite resolution constitue une erreur 
encore plus grave et plus nuisible pour le prestige de cette organisation 
internationale. 
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3. En exer<_:;ant leur droit de legitime defense tout en repondant a l'appel 
qui leur etait lance par le Front uni de salut national du Kampuchea et le 
Conseil populaire revolutionnaire du Kampuchea pour qu'elles appuient l'offensive 
et le soulevement du peuple kampucheen contre la clique de Pol Pot-Ieng Sary, 
sauvent les Kampucheens du genocide, defendent l'independance, la souverainete et 
l'integrite territoriale du Kampuchea, dejouent les manoeuvres des expansionnistes 
et hegemonistes de Beijing et des forces imperialistes et reactionnaires visant 
a pri ver le peuple kampucheen de ses droits fondamentaux ainsi que leur complot 
pour restaurer le regime genocidaire de Pol Pot-Ieng Sary au Kampuchea, les 
forces armees vietnamiennes ont agi selon la justice, en pleine conformite avec 
la morale et le droit international et dans l'esprit de la Charte des 
Nations Unies. 

La presence des troupes vietnamiennes au Kampuchea est conforme au Traite 
de paix, d'amitie et de cooperation signe entre les deux pays. Le retrait des 
troupes vietnamiennes du Kampuchea est du ressort exclusif du Conseil populaire 
revolutionnaire du Kampuchea et du Gouvernement de la Republique socialiste du 
Viet Nam, et nul n 1 a le droit d'intervenir. 

4. Le Gouvernement de la Republique socialiste du Viet Nam rejette 
categoriquement l'absurde et illegale resolution susmentionnee. 

Il convient de rappeler que, dans le passe, lorsque les imperialistes 
americains ont envoye 500 000 soldats contre le Viet Nam, le Laos et le Kampuchea, 
commettant des crimes monstrueux contre les peuples vietnamiens, lao et kampucheens, 
et, recemment, lorsque les expansionnistes et les hegemonistes de Beijing ont 
envoye plus de 600 000 soldats envahir et detruire sauvagement les six provinces 
de la frontiere septentrionale du VietNam, l'Organisation des Nations Unies n'a 
pas condamne les agresseurs; l'Organisation des Nations Unies feint egalement 
d'ignorer la presence illegale de millions de soldats americains dans les milliers 
de bases militaires que les Etats-Unis occupent dans le monde entier contre 
la volonte des populations. 

La situation au Kampuchea se stabilise progressivement. Le peuple kampucheen 
n'epargne aucun effort pour surmonter les sequelles du regime genocidaire de 
Pol Pot-Ieng Sary, en edifiant une vie nouvelle et en poursuivant une politique 
etrangere de paix, d'amitie et de cooperation avec les pays voisins et autres, 
contribuant ainsi a assurer la paix et la stabilite au Sud-Est asiatique et dans 
le monde. Cette situation est irreversible. Toutes les tentatives faites pour 
imposer "une solution politique 11 ou pour convoquer "une conference internationale 
sur le probleme kampucheen" constituent une ingerence dans les affaires interieures 
du peuple kampucheen et tendent une main secourable aux expansionnistes et 
hegemonistes de Beijing, aux imperialistes americains et aux reactionnaires parmi 
les pays membres de l'ANASE. Ces tentatives se heurteront a coup sur a l'opposition 
resolue du peuple kampucheen et sont vouees a l'echec. 

Hanoi, le 15 novembre 1979. 




